
























 

Lotissement « Le Lavoir » - Règlement écrit 
 
 
 

L'opération "Le Lavoir" a été autorisée en 2009, et ayant plus 
de 10 ans, son règlement est désormais caduque. 
 
 
Cependant, afin de vous assurer de la conformité du projet 
avec l'environnement immédiat, nous vous invitons à prendre 
connaissance des pages suivantes. 



 

REGLEMENT DU LOTISSEMENT DU LAVOIR 
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PREAMBULE 
 
Ce règlement a pour but de contribuer à l’aménagement d’un lotissement convivial, s’inscrivant dans la physionomie globale du paysage 
communal. Il s’agit de créer une extension au bourg de St Hilaire du Bois, respectueuse de l’environnement urbain proche et assurant une 
transition adaptée avec le bocage environnant. 
Les maisons organisées autour d’une placette centrale devront s’inscrire dans une unité d’ensemble, où chaque élément bâti devra éviter de 
nuire aux parcelles avoisinantes et à la qualité d’ensemble. 
 
Les constructions édifiées dans le lotissement doivent se conformer aux règles ci-après, en complément des règles d’urbanisme s’appliquant 
dans la zone UB du Plan d’Occupation des Sols de VIHIERS. 
 
Celles-ci restent par ailleurs soumises à l’ensemble des législations et règlementations en vigueur, notamment en matière d’hygiène, de 
sécurité, de lutte contre le bruit et de protection de l’environnement. 
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ARTICLE 1 – CHAMP D’APPLICATION 
 
Le présent règlement est destiné à fixer les règles et les servitudes d’intérêt général imposées dans le lotissement du Lavoir sur la commune de 
St Hilaire du Bois. 
 
L’opération se localise au nord du bourg sur des parcelles référencées : 179 et 182 section 286 AW correspondant à une assiette foncière de 
1ha 34a 68ca. Ces terrains correspondent à des propriétés communales. 
 
Le présent règlement est opposable et s’impose à quiconque détient ou occupe à quelque titre que ce soit tout ou partie dudit lotissement. 
 
Il doit être reproduit in extenso dans la forme de présentation de tout acte translatif ou locatif de parcelle, à l’occasion de chaque vente ou 
location, de revente ou de locations successives. 
 
Il est rappelé que toutes les constructions, de quelque nature et de quelque importance qu’elles soient, ne pourront être édifiées que si le 
propriétaire d’un lot a obtenu le permis de construire exigé par les textes en vigueur. 
 
ARTICLE 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
 
Seules sont autorisées les constructions nécessaires à l’habitation familiale, lesquelles pourront également inclure l’exercice de professions 
libérales, sous réserve de ne pas créer de gêne pour le voisinage et de prévoir le stationnement supplémentaire nécessaire en dehors des 
emprises publiques. 
 
ARTICLE 3 – DESSERTE PAR LES VOIES 
 
Tout terrain a accès à la voie publique créée pour la desserte du lotissement. 
Cette voie nouvellement créée est reliée à la rue de la Bamette. 
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ARTICLE 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
4.1 – Alimentation en eau potable 
Le réseau d’alimentation de l’eau potable sera établi suivant les indications des plans et annexé au dossier de lotissement, conforme aux 
règlements en vigueur et sous maîtrise d’ouvrage du SMAEP, syndicat mixte pour l’adduction en eau potable des eaux de Loire. Chaque 
acquéreur devra demander le comptage nécessaire de son lot au SMAEP. Chaque acquéreur devra supporter tous les frais inhérents au 
comptage demandé. 
 
4.2 – Assainissement 
 
4.2.1 – Eaux usées domestiques 
L’évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d’eaux pluviales est interdite. 
Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 
 
4.2.2 – Eaux pluviales 
Tout aménagement réalisé sur un lot ne doit jamais faire obstacle à l’écoulement naturel des eaux pluviales. Les eaux pluviales résultant des 
surfaces imperméables – telles les toitures et les espaces de stationnement – doivent être évacuées dans les regards de branchement prévus 
à cet effet. 
Les acquéreurs devront s’assurer des possibilités de raccordement de leur projet de construction au réseau mis en place pour la collecte des 
eaux pluviales. 
Il est à cet égard prévu la réalisation d’un bassin tampon implanté à l’est du lotissement, conformément au plan de travaux annexé au dossier 
de permis d’aménager. 
 
4.3 – Electricité – Téléphone 
Les réseaux doivent être réalisés par câbles enterrés. 
Les constructions doivent être raccordées aux réseaux sous forme de coffrets implantés le long des espaces de stationnement déterminés pour 
chaque lot par le plan de composition. 
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ARTICLE 5 – SURFACES ET FORMES DE TERRAINS 
 
Les surfaces et formes des terrains sont celles indiquées au plan de composition. 
Les surfaces ne sont définitives qu’après bornage des lots. 
 
ARTICLE 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 
6.1 – Une seule construction principale est autorisée par lot 
 
6.2 – Toute construction est implantée en respectant : 

- les linéaires d’accroche obligatoires des façades, indiqués sur chaque lot du plan de composition. Une tolérance, ne pouvant excéder 
45% de ce linéaire d’accroche, peut être admise. 

- les règles des articles 7 et 8 du présent règlement de lotissement. 
 
6.3 – L’alignement n’est pas imposé pour ce qui concerne : 
- les volumes secondaires d’habitation accolés au volume principal, en dehors des linéaires d’accroche obligatoires. 
- les annexes également accolées au volume principal (les bâtiments non attenants à la maison sont proscrits) 
 
ARTICLE 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Le nu des façades de toutes constructions doit être implanté en respectant les marges de recul indiquées sur chaque lot du plan de 
composition, par rapport aux limites des voies et emprises publiques. 
 
ARTICLE 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions sont édifiées conformément aux règles d’urbanisme fixées dans le Plan d’Occupation des Sols. 
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ARTICLE 9 – EMPRISE AU SOL 
 
L’emprise au sol des bâtiments ne peut  excéder 50% de la surface de la parcelle. 
 
ARTICLE 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1 – Définition de la hauteur 
La hauteur des constructions est mesurée dans l’axe de la façade du volume concerné, à partir du sol naturel (existant avant exécution des 
fouilles et remblais). 
 
10.2 – La hauteur maximale des constructions en façade rue, mesurée à l’égout de toiture, au faîtage ou à l’acrotère, est fixée comme suit : 
- mesurée à l’égout de toiture ou à l’acrotère : 4.00m pour les lots 5, 6, 7, 8, 9 et 10 ; 6.00m pour les lots 1, 2, 3 et 4 
- mesurée au faîtage : 7.00 m pour les lots 5, 6, 7, 8, 9 et 10 ; 10.00m pour les lots 1, 2, 3 et 4. 
 
10.3 – Un seul niveau habitable est admis en comble au dessus de la hauteur maximale fixée à l’égout de toiture. 
 
10.4 – La hauteur de construction ne doit pas excéder : 
- 2 niveaux habitables, soit R+combles pour les lots 5, 6, 7, 8, 9 et 10 
- 3 niveaux habitables, soit R+1+combles pour les lots 1, 2, 3 et 4 
 
10.5 – Par rapport au terrain naturel, le niveau du rez-de-chaussée doit s’établir entre -0.50m et +0.20m (altitude prise au centre du polygone 
correspondant à chaque plan de même niveau de la construction). 
Cette règle, admise pour le rez-de-chaussée, concerne également tout élément construit et tout mouvement de terrain sur les lots, telles les 
terrasses dallées ou plantées. 
Toutefois, pour les lots 9 et 10, afin de faciliter le raccordement à l’assainissement, une tolérance est admise jusqu’à +0.50m pour le niveau 
rez-de-chaussée par rapport au terrain naturel. 
Il peut être dérogé aux règles ci-dessus si des raisons techniques le justifient (ex : accessibilité personnes handicapées…) 
 
10.6 – La hauteur des murets de soutènement ne doit pas excéder 0.80m. 
Les garages, sauf ceux en sous-sol, doivent être accessibles au niveau du terrain naturel dans une fourchette comprise entre -0.50m et 
+0.20m. 
Cette fourchette est étendue jusqu’à +0.50m pour les lots 9 et 10. 
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ARTICLE 11 – ASPECT EXTERIEUR, BATIMENTS ANNEXES, ENTREES DE LOTS, CLOTURES 
 
11.1 – Dispositions générales 
Les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère et à l’intérêt des bâtiments, des lieux avoisinants et des paysages naturels. 
Elles doivent s’intégrer dans l’environnement, tout en tenant compte du site général dans lequel elles s’inscrivent. 
Les volumes de constructions, les percements, les couleurs, les natures de matériaux, les clôtures et les plantations font l’objet d’une même 
attention pour s’inscrire dans une qualité d’ensemble. Le cahier de recommandations architecturales et paysagères annexé au règlement 
propose à cet égard des éléments d’appréciation du patrimoine bâti existant sur le bourg de Saint Hilaire du Bois. 
 
D’une manière générale, sauf cas particuliers de projets d’une grande richesse architecturale, les principes architecturaux suivants sont 
respectés : 
- la simplicité et les proportions des volumes, conformes à l’architecture traditionnelle de la région, 
- la qualité des matériaux, 
- l’harmonie des couleurs apparentes, proposant des tonalités discrètes conformes aux tons en usage dans la construction traditionnelle de la 
région, 
- leur tenue générale : les constructions doivent s’harmoniser avec les constructions voisines (matériaux, pente des toits, éléments de toiture). 
 
Les buttes artificielles dissimulant ou non le soubassement des constructions sont proscrites. 
Les mouvements de terre éventuellement nécessaires, en raison de la configuration du sol, ou du parti d’aménagement, doivent rester 
conformes au caractère de l’environnement local. 
 
11.2 – Toitures 
Les toitures doivent être réalisées en tuiles terre cuite (rondes ou tiges de botte). 
Elles doivent être conformes au modèle régional en teinte naturelle rouge. 
Les pentes doivent êtres comprises entre 15 et 40° d’angle (soit entre 30 et 85%). 
Les constructions accolées doivent utiliser des pentes identiques. 
Des pentes inférieures sont admises pour les toitures en appentis, sans excéder un angle inférieur à 10° (20%). 
 
11.3 – Entrées de lots 
L’entrée automobile des lots doit être réalisée au niveau de la zone indiquée sur le plan de composition, ceci afin de ne pas modifier la position 
prévue des branchements, ainsi que le dispositif de voiries prévu pour la desserte des lots. 
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L’accès piéton au lot s’établit soit au niveau de l’accès automobile, soit en dehors, sur les linéaires correspondant aux plateaux de voirie 
réalisés en revêtement différencié (enrobé de couleur ou béton désactivé). 
En dehors de ces linéaires, un seul point d’accès piéton est admis implanté au choix de l’acquéreur, sur une largeur n’excédant pas 1.00m de 
largeur. 
 
11.4 – Clôtures 
 
Le projet de clôture peut faire partie de la demande de permis de construire ou fera l’objet d’une déclaration préalable ultérieure.  
Les clôtures qui doivent être d’un style simple et discret, sont constituées de couleur et matériaux en harmonie avec le paysage environnant. 
Les haies vives sont d’essences locales comprenant 2/3 d’espèces caduques, et ne dépassent pas 2.00m de hauteur. 
 
11.4.1 – En limite séparative, les clôtures ne doivent pas dépasser 2.00m de hauteur. 
Sur une profondeur de 6.00m par rapport aux voies et emprises publiques, les clôtures devront être conformes aux mêmes dispositions que 
celles mentionnées à l’article 11.4.3. 
 
11.4.2 – En limite des chemins piétons, des espaces verts collectifs, des zones naturelles, les clôtures sont constituées de haies arbustives 
éventuellement doublées d’un grillage teinté vert. 
 
11.4.3 – Le long de la voie de desserte ouverte à la circulation 
Le choix d’une clôture à l’avant des façades bâties doit préserver une perméabilité visuelle de la construction depuis l’espace public. 
La clôture édifiée en façade de lot est constituée : 
- soit de grillage vert ne dépassant pas 1.00m de hauteur 
- soit d’une haie arbustive ne dépassant pas 1.50m de hauteur. (Uniquement en dehors des linéaires situés au devant des façades bâties). 
Cette haie peut être doublée de grillage vert ne dépassant par 1.00m de hauteur. 
- soit un muret en maçonnerie s’accordant avec les tonalités locales et ne dépassant pas une hauteur de 0.60m. Ce muret peut être doublé 
d’une haie arbustive ne dépassant pas 1.50m de hauteur (uniquement en dehors des linéaires situés au devant des façades bâties) ou 
rehaussé d’un grillage teinté vert ou de ferronneries ajourées. Dans ce cas, la hauteur maximale de la clôture ne doit pas excéder 1.00m. 
 
11.5 – Annexes 
Les annexes sont obligatoirement attenantes au bâti principal, à l’exception des abris de jardin et des piscines, et doivent s’harmoniser avec 
l’ensemble des constructions existantes. 
Celles de largeur égale ou supérieure à 4.00m devront avoir une toiture à deux pentes. 
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D’une manière générale les constructions annexes doivent respecter l’environnement existant conformément aux dispositions de l’article 11.1. 
 
Concernant les abris de jardin : 
La SHON des abris de jardin est de 15m² maximum. 
La couverture peut être réalisée en tuiles terre cuite (rondes ou tiges de botte) rouge ou en matériaux d’aspect équivalent. 
 
 
ARTICLE 12 – STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le dossier de demande de permis de construire doit indiquer s’il y a lieu l’emplacement réservé à l’aménagement d’un garage. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en dehors des voies de circulation publique. 
Il doit être prévu 2 places de stationnement minimum par logement, et une place de stationnement supplémentaire par tranche de 80m² de 
SHON au-delà de 160m². 
En cas d’utilisation d’une partie des constructions pour l’exercice d’une profession libérale, le stationnement supplémentaire nécessaire doit 
être assuré à raison d’une place par tranche de 40m² de SHON. 
 
A chaque entrée de propriété, une zone de stationnement non close doit être prévue à l’intérieur du lot. L’emplacement de celle-ci est défini par 
le plan de composition. 
 
 
ARTICLE 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
13.1 – Les constructeurs doivent réaliser des espaces verts dont la surface minimale est de 40% par rapport à la surface de la parcelle. 
 
13.2 – Les surfaces non construites doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige par 200m² de terrain. 
 
13.3 – Les surfaces non construites visibles depuis l’espace public et inscrites dans la zone de recul, doivent être traitées en espaces paysagés 
à dominante végétale, et éviter de créer des écrans masquant les façades bâties. 
 
13.4 – Les haies bocagères existantes doivent être maintenues et complétées avec des plantations équivalentes. 
 
13.5 – Il est préconisé le choix d’essences locales et la plantation d’arbres à feuilles caduques. 
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ARTICLE 14 – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL  - SHON 
 
Le coefficient d’occupation du sol est fixé à 0.50 pour les lots 1, 2, 3, 4 et 5 
Le coefficient d’occupation du sol est fixé à 0.30 pour les lots 7 et 8 
Le coefficient d’occupation du sol est fixé à 0.40 pour les lots 6, 9 et 10 
 
TABLEAU DE REPARTITION DE LA SURFACE HORS ŒUVRE NETTE (SHON) 
 
 

N° de LOT SUPERFICIE en m² SHON en m² 

1 464 232 

2 687 343 

3 643 321 

4 523 261 

5 697 348 

6 718 287 

7 1197 359 

8 1138 341 

9 912 364 

10 823 329 

TOTAUX 7802 3185 

 
 
La SHON maximale sur l’ensemble du lotissement est de 3185m². 
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